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Annonces Légales

CONSTITUTION 

FI32795 

 

Par ASSP en date du 05/11/2025, il a 
été constitué une SASU dénommée : 

MAS 
Siège social : Route Bois Poteau Villa 

N°3 Quartier Pointe Lynch, 97231 LE RO-
BERT Capital : 1000 € Objet social : La 
prise d’intérêt sous quelque forme que ce 
soit et notamment par souscription ou ra-
chat de toutes valeurs mobilières, actions, 
obligations, parts de sociétés ou entre-
prises Président : Mme MAXIMIM ANNE-
SOPHIE demeurant Route Bois Poteau 
Villa N°3 Quartier Pointe Lynch 97231 LE 
ROBERT élue pour une durée de LE RO-
BERT ans. Admission aux assemblées et 
exercice du droit de vote : Chaque action-
naire est convoqué aux Assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Clauses d’agrément : Les actions sont li-
brement cessibles entre actionnaires uni-
quement avec accord du Président de la 
Société. Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de FORT DE 
FRANCE.  

TRIBUNAUX 

FI32801 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT LA CLÔTURE 

POUR INSUFFISANCE D’ACTIF 
 

AFFAIRE : N° RG 25/00026 - N° Portalis 
DB3X-W-B7J-TINXU 

Le 22 Octobre 2025, le Tribunal judi-
ciaire de FORT DE FRANCE a prononcé 
la clôture pour insuffisance d’actif à 
l’égard de : 

Madame Katiana , Irène PERRIER 
105 Chemin des Horizons 
Acajou 
97232 LE LAMENTIN 
SIREN : 797 680 402 
Activité : Infirmière Libérale 
* juge commissaire titulaire : Monsieur 

Sébastien CARPENTIER, Juge au TJ de 
FORT DE FRANCE 

Rappelle que les fonctions du juge 
commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

*Met fin aux fonctions du mandataire ju-
diciaire : 

la SCP BR&ASSOCIES, Représentée 
par Me Laura BES,  

Centre d’affaires Dillon-Valmenière - 
97200 FORT DE FRANCE  
 

FI32800 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT LA CONVERSION 

DU REDRESSEMENT 
EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 

 
AFFAIRE: N° RG 25/00026 - N° Portalis 

DB3X-W-B7J-TINXU 
Le 27 Mai 2025, le Tribunal judiciaire 

de FORT DE FRANCE a prononcé la 
conversion du redressement en liquidateur 
judiciaire à l’égard de : 

Madame Katiana , Irène PERRIER 
105 Chemin des Horizons 
Acajou 
97232 LE LAMENTIN 
SIREN : 797 680 402 
Activité : Infirmière Libérale 
Date de la Cessation des paiements : 

25/09/2023 
* Maintient le juge commissaire titu-

laire :   Monsieur Sébastien CARPEN-
TIER, Juge au TJ  de FORT DE FRANCE 

* mandataire judiciaire : 
LA SCP BR&ASSOCIES, Représentée 

par Me Laura BES, en qualité de man-
dataire liquidateur 

Centre d’affaires   Dillon-Valmenière   - 
97200 FORT DE FRANCE 

*Met fin à la mission de l’Administrateur 
Judiciaire :  

La SELARL DETROIT, Représentée 
par Me Charles-Henri CARBONI 

4, Bld de Verdun – 97200 FORT DE 
FRANCE 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  

FI32799 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT L’OUVERTURE 

DE LA PROCEDURE 
DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 

AFFAIRE: N° RG 25/00081 - N° Portalis 
DB3X-W-B7J-TIUPL 

Le 22 Octobre 2025, le Tribunal judi-
ciaire de FORT DE FRANCE a prononcé 
l’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de : 

L’ASSOCIATION KADENCE PLUS 
13, Rue Pierre Lyaudet 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 822 592 002 
Activité : Enseignement Culturel 
Date de la Cessation des paiements : 

31/08/2025 
* juge commissaire titulaire :  Monsieur 

Sébastien CARPENTIER, Juge au TJ DE 
FORT DE FRANCE 

* mandataire judiciaire : 
La SELAS ATOUMO MJ, Représentée 

par Me Gérald COQUILLE, en qualité de 
mandataire liquidateur 

2, Rue du Bâtonnier Hector André - 
Croix de Bellevue - 97200 FORT-DE-
FRANCE) 

* commissaire de justice : 
Maître Isabelle PELAGE , 

Commissaire de Justice 
Chemin Hortensia - Quartier Mangot 

Vulcin - 97232 LE LAMENTIN 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
 

FI32798 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT L’OUVERTURE 

DES OPERATIONS 
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 

AFFAIRE : N° RG 25/00084 - N° Portalis 
DB3X-W-B7J-TIUSK 

Le 22 Octobre 2025, le Tribunal judi-
ciaire de FORT DE FRANCE a prononcé 
l’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de : 

L’ASSOCIATION MASTER SERVICES 
PLUS 

COLLECTIF G - ESC G1- APPT 2 CITE 
DILLON 

Avenue Salvador Allendé 
97200 FORT DE FRANCE 
SIREN : 831 427 505 
Activité : Aide à domicile 
Date de la Cessation des paiements : 

01/10/2025. 
* juge commissaire titulaire : Monsieur 

Sébastien CARPENTIER, Juge au TJ de 
FORT DE FRANCE 

* mandataire judiciaire : 
la SELAS ATOUMO MJ, en la per-

sonne de Maître Gérald COQUILLE, en 
qualité de liquidateur, 

2, Rue du Bâtonnier Hector André - 
Croix de Bellevue - 97200 FORT DE 
FRANCE. 

* commissaire de justice : 
Maître Hélène MARTIN, Commissaire de 

Justice 
2, Avenue Emile Maurice - 97233 

SCHOELCHER 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
 

FI32797 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT L’OUVERTURE 

DE LA PROCEDURE 
DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

 

AFFAIRE : N° RG 25/00080 - N° Portalis 
DB3X-W-B7J-TIUPI 

Le 22 Octobre 2025, le Tribunal judi-
ciaire de FORT DE FRANCE a prononcé 
l’ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de : 

L’ASSOCOCIATION KOUD POUSS 
BTP ET ESPACES VERTS INSERTION 

Angles Jules Ferry et Général De Gaulle 
97214 LE LORRAIN 
SIREN : 842 796 419 
Activité : BTP et Espaces-Verts 
Date de la Cessation des paiements : 

22/04/2024 
* juge commissaire titulaire : Sébastien 

CARPENTIER, Juge au TJ de FORT DE 
FRANCE 

* mandataire judiciaire :   
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, Représentée par Me Marie-Hélène 
MONTRAVERS, en qualité de 
Mandataire Judiciaire 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

*administrateur judiciaire : 
La SELARL DETROIT, Représentée 

par Me Charles-Henri CARBONI, en 
qualité d’Administrateur Judiciaire 

Adresse : 4, Bld de Verdun - 97200 
FORT DE FRANCE 

qui sera chargé d’assister le débiteur 
pour tous les actes relatifs à la gestion. 

* Commissaire de justice : 
Maître Hélène MARTIN, en qualité de 

Commissaire de Justice 
Adresse : 2, Avenue Emile Maurice - 

97233 SCHOELCHER 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
 

FI32796 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE FORT DE FRANCE 

EXTRAIT D’UN JUGEMENT 
PRONONCANT L’OUVERTURE 

DE LA PROCEDURE 
DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

 

AFFAIRE : N° RG 25/00082 - N° 
Portalis DB3X-W-B7J-TIUPP 

Le 22 Octobre 2025, le Tribunal judi-
ciaire de FORT DE FRANCE a prononcé 
l’ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de : 

LA S.C.I. OXIGEN 
Centre Commercial Les Boutiques du 

Parc de Cluny 
C/O SARL MAG HI TECH - Route de 

Cluny 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 493 826 770 

Activité : Acquisition de biens immo-
biliers par voie d’achat 

Date de la Cessation des paiements : 
22/04/2024 

* juge commissaire titulaire :   Monsieur 
Sébastien CARPENTIER, Juge au TJ de 
FORT DE FRANCE 

* mandataire judiciaire : 
La SCP BR&ASSOCIES, Représentée 

par Me Laura BES en qualité de 
Mandataire Judiciaire 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière - 
97200 FORT DE FRANCE 

*administrateur judiciaire : 
LA SELARL AJILINK VALLERAY 

ANDRE, Représentée par Me Leila VAL-
LERAY, en qualité d’Administrateur 
Judiciaire 

141, Avenue Condorcet - 97200 FORT-
D-FRANCE 

qui sera chargé d’assister le débiteur 
pour tous les actes relatifs à la gestion. 

* commissaire de justice : 
LA SCP Jean PARENT - Marc-André 

DESNEUF, en la personne de Maître 
Marc-André DESNEUF, Commissaire de 
Justice  

Habitation Bois Carré - 97232 LE LA-
MENTIN 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
 

MARCHÉ PUBLIC 

FII04323 

 

AVIS DE CONSULTATION 
DU PUBLIC 

sur la demande d’enregistrement 
présentée par la société COMPAGNIE 3H 

pour la régularisation de ses activités 
d’entrepôts couvert au LAMENTIN 

 

Par arrêté préfectoral du 4 novembre 
2025, il a été prescrit, conformément aux 
dispositions de l’article R.512-46-1 et sui-
vants du code de l’environnement, une 
consultation du public sur la demande 
d’enregistrement présentée par la société 
COMPAGNIE 3H en vue de l’enregistre-
ment ses activités d’entrepôts couverts, 
activité figurant à la nomenclature des ins-
tallations classées à la rubrique n° 1510 
soumise à enregistrement. 

Cette consultation du public se dérou-
lera du 12 décembre 2025 au 12 janvier 
2026 inclus, en mairie de Fort-de-France 
et du Lamentin où les dossiers de de-
mande d’enregistrement seront déposés 
et pourront être consultés aux horaires ha-
bituels d’ouverture au public. Le dossier 
est également consultable sur le site inter-
net de la DEAL Martinique 
http://www.martinique.developpementdu-
rable. gouv.fr/ onglet participation du pu-
blic. 

Le public pourra formuler ses observa-
tions sur les registres ouverts à cet effet 
en mairie ou les adresser par lettre à DEAL 
Martinique-SREC-Pointe de Jaham- 
BP7212 97274 Schoelcher Cedex ou par 
courriel à l’adresse suivante : consulta-
tionpublic-ri.deal-972@developpement-du-
rable.gouv.fr en précisant dans l’objet du 
courrier « Consultation publique - PIVE-
TEAU BOIS », avant le 12 janvier 2026. 

À l’issue de la consultation du public, la 
décision susceptible d’intervenir par l’au-
torité compétente est soit, un arrêté d’en-
registrement, éventuellement assorti de 
prescriptions particulières, soit un arrêté 
de refus.  

DRCI/BREC R02-2024-12-31-00002 
Arrêté fixant la liste des supports habilités à recevoir 

des annonces judiciaires et légales pour l’année 2025 en Martinique


